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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/08/2023 dans l'établissement SCEA

LACAZE implanté 1320 route Malaussanne 40320 PHILONDENX. Cette partie 9 Contexte et constats ;

est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA LACAZE
• 1320 route Malaussanne 40320 PHILONDENX
• Code AIOT : 0054000739
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La SCEA LACAZE est un élevage porcin soumis à enregistrement, sélectionné informatiquement dans le
cadre du plan pluriannuel de contrôle des installations classées pour l'année 2023.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
Cette inspection s'est déroulée dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle des installations classées.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
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mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par l’Inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du
contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à Madame la

Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 9 avec suites administratives ; : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Madame

la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être
proposées ;

• 9 susceptible de suites administratives ; : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra être
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 9 sans suite administrative ;. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les installations sont remarquablement entretenues.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Dossier

installation
classée     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4

/ Sans objet     

2
Intégration

dans le paysage
et propreté     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

/ Sans objet     
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3
Propreté –
Insectes –
Rongeurs     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 10

/ Sans objet     

4

Aménagement
des locaux –

Imperméabilité
– Étanchéité     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

I
/ Sans objet     

5
Stockage des

effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

II
/ Sans objet     

6
Tuyauteries et
canalisations
des effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

III
/ Sans objet     

7
Moyens de
lutte contre
l’incendie     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

/ Sans objet     

8

Installations
électriques et
techniques –
Plans – FDS     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

/ Sans objet     

9
Collecte et

stockage des
effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-I
/ Sans objet     

10
Stockage des
effluents en

zone vulnérable     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-III
/ Sans objet     

11
Composition

du plan
d’épandage     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-2-c
/ Sans objet     

12

Modalités de
calcul du

dimensionnem
ent du plan
d’épandage     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

Annexe-3
/ Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les contrôles administratifs et techniques de l'installation s'avèrent très positifs concernant le volet
ICPE. La volonté de l'éleveuse (titulaire d'un BTS Productions Animales et d'un Certificat de
spécialisation "Conduite d'un élevage porcin" du LEGTA de Pau-Montardon) de conduire un élevage
respectable des normes environnementales et de bien-être animal est à souligner.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du
registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
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- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre des risques (article 14) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23)
- le plan d'épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-4) ;
- le cahier d'épandage y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant
(cf. art. 37) ;
- les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas
échéant (cf. art. 30) et/ou le cahier d'enregistrement des compostages le cas échéant (cf. art. 39)
et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la
bonne marche de l'installation de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de
l'installation (cf. art. 38) ;
- les bons d'enlèvements d'équarrissage (cf. article 34).
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.

Constats : 
Tous les documents de la prestation contrôlée sont présents, sous forme papier ou sous forme 
fichiers.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 
Cette exploitation reprise par Madame Grard en 2018 est intégrée dans le paysage. 
L'ensemble des abords est bien entretenu. 
Présence de bennes à déchets divers pleines en attente d'enlèvement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 
Les locaux sont remarquablement entretenus (coursives nettoyées, absence de toiles d'araignées,
nettoyage deux fois par jour des salles, aération).La dératisation est effectuée pour une part en
régie, pour l'autre part par la Sté Biosud (64410 Vignes) depuis juillet 2023.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, des volières, des vérandas, et
des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en
cage.
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette
disposition n'est pas applicable aux enclos, aux volières, aux vérandas et aux bâtiments des
élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Constats : 
RAS

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir les mêmes résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du
26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes
résultats.

Constats : 

Présence de préfosses sous les animaux, et d'une fosse de 1200 m3 remplie, à vue, à environ 60%.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Tuyauteries et canalisations des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont entretenues et ne présentent pas
de défauts visibles.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
― s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 9 Ne pas se servir sur flamme gaz ; ;
― par la mise en place d'un extincteur portatif 9 dioxyde de carbone ; de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
― le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
― le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
― le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
― le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Constats : 
Présence de 10 extincteurs révisés en juillet 2023, et devis du 26/07/2023 en cours pour une
acquisition de 6 extincteurs supplémentaires. Madame GRARD est en négociation avec la mairie
pour la pose d'une poche à eau à proximité de l'élevage, la première borne incendie se trouve en
effet à plus de 200 m des installations.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées, les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage,
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les
suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 
Les installations électriques disposent d'un document de conformité positif daté du 01/08/2023.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

Les effluents sont dirigés vers une fosse extérieure de 1200 m3, surélevée d'environ 1 m minimum
sur son pourtour.Aucune trace de fuite n'est visible.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2°
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.

Constats : 
Les capacités minimales sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite
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Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Composition du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-c

Thème(s) : Élevage, Pollution

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces
d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites
communales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les
numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage
selon les règles définies à l'article 27-3 ;
- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de
projets, les engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les
conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les
types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments
nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ;
- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour
chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole
commune (îlot PAC), la superficie totale, l'aptitude à l'épandage, le nom de l'exploitant agricole de
l'unité et le nom de la commune ;
- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à
l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à l'article 27-4.
L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 
La SCEA LACAZE est 100% hors-sol, Madame GRARD ne dispose que d'une petite prairie pour ses
chevaux.
Le plan d'épandage reste le même que pour le précédent exploitant Monsieur DULUCQ,
propriétaire de terres : les effluents de Madame GRARD sont repris dans les mêmes conditions de
surfaces et de parcelles par le fils de Monsieur DULUCQ, qui est donc prestataire pour environ 104
ha. Celui-ci facture la prestation.
4 autres prêteurs de terres sont signalés, mais mettent à dispositions des surfaces de tailles
beaucoup plus réduites, de façon gratuite.
Madame GRARD souhaite négocier la même surface que Monsieur DULUCQ (104 ha) avec d'autres
prêteurs, mais avec reprise gratuite, pour limiter ses coûts de production.
Madame GRARD étant hors-sol, elle n'a pas de plan prévisionnel de fumure.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article Annexe-3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Prise en compte de la situation des prêteurs de terre.
Pour s'assurer que la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue
mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes n'excède pas les capacités d'exportation en azote
des cultures ou des prairies mises à disposition, le pétitionnaire utilise :
- pour l'évaluation de la quantité d'azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de
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son exploitation mentionnés dans la convention d'épandage. Il est également tenu compte le cas
échéant des importations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des
informations figurant dans la convention d'épandage ;
- pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l'assolement
moyen et les rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d'épandage.
Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage
que les quantités d'azote issu des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les
animaux eux-mêmes, faisant l'objet de la convention, ajoutées aux quantités d'azote issues des
animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes produites ou
reçues par ailleurs par le prêteur de terres, n'excèdent pas les capacités d'exportation des cultures
et des prairies de l'ensemble des terres concernées (celles mises à disposition, ajoutées à celles non
mises à disposition).

Constats : 
Le plan d'épandage reste inchangé, pour un effectif de truies et de porcs à l'engraissement en
baisse depuis 2 ans (problèmes de santé de l'exploitante et crise du Covid). Madame GRARD
souhaite cependant revenir aux effectifs enregistrés, dans la mesure du possible.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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